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PROJET DE DECRET.

BAUDOUIN,

Roi des Belges,

A tous~ présents et à venir, SALUT.

Sur la proposition de Notre
Communauté franrraisc ct de Notre
à la Communauté française,

Ministre de Ja
Secrétaire d'Ftat

Nous AVONS ARRÊTÉ ET ARRÊTONS:

Notre Ministre de la Communauté française est
chargé de présenter en Notre nom all Conseil culture]
de la communauté culturelle française le projet de
décret dont la teneur suit:

I. AJUSTEMENTS DE CREDITS.

ARTICLE 1er.

Les crédits prévus au titre l, dépenses courantes,
du budget des Affaires culturelles de la communauté
culturelle française, secteur Affaires économiques,
de J'année budgétaire 1978, sont ajustés suivant
les données détaillées du tableau annexé au présent
décret ct à concurrence de :

(En millions de francs)

Crédits dissociés

AJUSTEMENTS
Crédits

non dissociés
Crédits

1

Crédits
d'engagement d'ordollllallc~ment

Dépenses courantes (titre 1) :

- Réductions 3,1

II. DISPOSITIONS DIVERSES.

ART. 2.

Le présent décret entre en vigueur
publication au Moniteur belge.

le jour de sa
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Donné ;\ Bruxelles, Je 22 octohre 1979.

BAUDOUIN.

Par le Roi:

Le Ministre de la Communauté française,

M. HANSENNE.

J.e Secrétaire d'Ftal à la Communauté française,

F. PERSOONS.
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LI BEL LI. S
Art.

1

(r,"di!'; (["(,dits Cr~Jits CréJils
,! Il

()
lH~'S Sllppl"nll'nL1irl's R"dudi"I'S

proposes sllppl"lllcntaircs

l'our !97S '1111lce [OU[:lIHL'

1

pour 19711 .lnnées

.\llkr1,'ures
(1) (2, Il) (4) (S, (1;1 (71

1,4 84,2

1,4

1,4

1,4
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TITRE 1. - DFPFNSFS COURANTES. (Fil minions de francs)

SECTEUR AFFAIRES ECONOMIQUES.

PARTIE L

ENSEIGNEMENT.

SECTION 31.

RECHERCHE SCIENTIFIQUE.

CHAPITRE IV.

TRANSFERTS DE REVENUS
A L'INTERIEUR DU SECTEUR PUBLIC.

Transferts de revenus
aux fonds et aux institutions publiques

sa os caractère d'entreprise.

41.01 Subvention :1. l'Institut pour l'encouragement de la

Recherche scientifique dans l'lndmtric et l'Agri-
culture (I.R.S.I.A.) S5,6

Totaux pour le chapitre IV

Totaux pour la section 31. - Recherche sCÎentifique

-----
Totaux pour la partie J. - Enseignemcnt .

PARnE IV.

DIVERS.

SECTION .14.

CREDIT PROVISIONNEL

CHAPITRE aL

DIVERS.

Non réparti économiquement.

aLOI Crédit provisionnel, etc. 1,7 [,7

---~------
Totaux pour Je chapÎtre 01 1,7

Totaux pour la section 34. ~ Crédit provisionnel 1,7

Totaux pour la partÎe IV. ~ Divers 1,7

TOTAUX l'OUR LE TITRE 1. - DEPENSES
COURANTES DU SECTEUR DES AFFAIRES
ECONOMIQUES 3,1



CREDITS DISSOClES

Créditsl!'cngagcmcnt Crédits d'ordollnancemcnt

1

Crédit voté SUppll-lllCl1tS Réductions Cn:,dirvoté Supplél11cnt~ Réductions

(B) (9) (10) (UI iJ2) (B)

( 5 ) 5-VII-N"]

nTRE I. - DEl'ENSES COURANTES. (En millions de francs)
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Vu pour être
22 octobre 1979.

annexé arrêtéil Notre

BAUDOUIN.

Par le Roi:

Le i\1inistre de la Communauté française,

M. HANSENNE.

Le Secrétaire d'Etat à la Communauté française,

r. PERSOONS.

( 6 )

du
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PROGRAMME JUSTIFICATIF.

SECTEUR AFFAIRES ECONOMIQUES.

TITRE 1.

DEPENSES COURANTES.

PARTIE 1.

ENSEIGNEMENT.

SECTION 31.

RECHERCHE SCIENTIFIQUE.

CHAPITRE IV.

TRANSFERTS DE REVENUS
A L'INTERIEUR DU SECTEUR PUBLIC.

Transferts de revenus aux fonds et aux institutions publiques

sans caractère d'entreprise.

ART. 41.01. -- SlIbucntion il l'lnsÛtllt !Jour l'encouragement de

la Recherche scientifique dilllS l'industrie et l'Agriculture
(I.R.S.I.A.).

Réduction: 1,4 million de francs.

PARTIE IV.

DIVERS.

SECTION .14.

CREDIT PROVISIONNEL.

CHAPITRE 01.

DIVERS.

Non réparti économiquement.

ART. 01.01. - Crédit provisionnel, etc.

Réduction: 1,7 million de francs.

L'évolution de l'indice des prix à la consommation justifie
la suppression du crédit.

32.892 - E- G.


